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Rappel de la procédure 

1. Le 1er juillet 2009, le requérant a introduit sa requête devant l’ancien Tribunal 

administratif des Nations Unies. Le 
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8. Le 6 août 2010, le requérant a déposé et signifié, au nom des deux parties, une 

notification de désistement, dans laquelle il indiquait notamment ce qui suit : 

Les parties ont mené à bien les négociations entamées en vue du 
règlement du litige, et sont parvenues à un plein accord ainsi qu’à un 
règlement final concernant toutes les réclamations et allégations 
contenues dans la requête. Partant, le requérant se désiste de la requête 
dont était saisi le Tribunal.  

Décision 

1. Les parties ayant trouvé un terrain d’entente, la requête est retirée. Dans la 

mesure où la présente requête a été retirée, le Tribunal n’a plus à se prononcer. 

 
 
 

(Signé) 
 

Juge Marilyn J. Kaman 
 

Ainsi jugé le 20 août 2010 
 
 
Enregistré au Greffe le 20 août 2010 
 
(Signé) 
 
Hafida Lahiouel, Greffier, New York 


